contrats de travail

Tableau synoptique des divers types et formes de contrats


Type de contrat
Forme

Tous engagements sauf pour apprentissage
Contrat à durée indéterminée
Ecrit posé par directive Communautés européennes

Engagements précaires suivants : Remplacement
Contrats précaires      Contrat de travail temporaire et contrat à durée déterminée
Contrat de travail indispensable





Toute tâche occasionnelle précise







Emplois saisonniers ou temporaires d'usage







Contrats liés à la politique de l'emploi
Contrat à durée déterminée uniquement












De plus, il est intéressant de pouvoir examiner les différents contrats et leurs caractéristiques, caractéristiques que vous pourrez retrouver dans les tableaux ci-dessous.

· Tableau comparatif des contrats à durée indéterminée et des contrats à durée déterminée          

· Tableau synoptique du régime des contrats à durée déterminée
A titre d’exemple, nous vous proposons aussi quelques types de contrat en fonction du statut du salarié.

· Contrats pour autres accroissements temporaires d’activité
· Contrat pour un collaborateur non cadre (en l’absence de convention collective)                  

· Contrat pour un cadre (en l’absence de convention collective)
Au terme du contrat, l’employeur va informer le salarié, le plus souvent par courrier, du renouvellement de celui-ci ou, le cas échéant du non renouvellement. Voici quelques exemples de lettres type.

· Lettre renouvelant un contrat à durée déterminée 

· Avenant de renouvellement 

· Lettre notifiant un non renouvellement du contrat                                                

· Avenant pour embauche définitive en fin de contrat à durée déterminée
Dans chaque contrat de travail, il est prévu une période d’essai, dont la durée est variable en fonction de la durée du contrat. Nous vous proposons ici un exemple de période d’essai ainsi que quelques règles de fonctionnement.

A la fin de la période d’essai, l’employeur peut adopter deux comportements différents, le renouvellement et la rupture, que nous illustrerons à l’aide d’exemples.
· Période d’essai
· Comment prévoir une période d’essai ?
· Clause d’essai pour un cadre                                   

· Renouvellement d’une période d’essai                         

· Lettre de rupture d’essai sans préavis
AVERTISSSEMENT : Les modèles de contrats et d’actes qui sont présentés constituent des trames monomales auxquelles peuvent être ajoutées de nombreuses clauses telles que : clauses de confidentialité, non-concurrence, transfert de droits de propriété intellectuelle, etc…

Des vérifications doivent être effectuées, et des compléments éventuels apportés avant l’utilisation des formules proposées, si nécessaire auprès d’un professionnel (avocat, expert comptable) ou de la Direction Départementale du Travail et de l’Emploi.
Tableau comparatif des contrats à durée indéterminée et des contrats à durée déterminée

                           Contrat à durée indéterminée        Contrat à durée déterminée


Possible dans tous les cas.
Possible pour ces limites 






Contrat de travail non indispensable sauf exception 
Contrat de travail indispensable 

Conclusion




Ecrit obligatoire

Exécution
Application du Code du travail, des conventions collectives et des usages

Modalités
de fin de contrat
Initiative employeur : licenciement pour cause réelle et

sérieuse.

Initiative salarié : démission.
Echéance du terme.

Faute grave (après procédure disciplinaire).


Commun accord

Force majeure

Résolution judiciaire (1)

Indemnités légales 

dues en fin de contrat
par l'employeur
Si ancienneté du salarié > 2 ans :

· Indemnité de licenciement : 1/10 de mois par année de

service (2).
Indemnité de précarité : 6 % des rémunérations totales

du contrat sauf exceptions.














Indemnité compensatrice de congés payés (3)

Indemnité de clientèle des VRP statutaires







Indemnités
Supplément.
dues par l'employeur
en cas de rupture
abusive (sans cause
réelle et sérieuse
ou avant terme)
Si effectif < 11 et ancienneté < 2 ans : dommages-

intérêts.

Autres cas : 6 mois de salaire min. (4)

+ remboursement chômage (6 mois max.).
Dommages-intérêts > salaires restant dus jusqu'au

terme (5).

(1) Modes de rupture exceptionnel et, pour la résolution judiciaire, exclu à 
l'égard des représentants du personnel. 
(2) Sauf force majeure, faute grave ou lourde du salarié: indemnité non sou-
mise à charges sociales et fiscales. Cette indemnité est majorée de 1/15 de mois par année après 10 ans. 

(3) Sauf faute lourde du salarié. 

(4) A défaut de réintégration.

(5) Pour les VRP statutaires s'y ajoute une «indemnité pour 

résiliation de contrat » (C. travail., art. L. 75J-7).









Tableau synoptique du régime des contrats à durée déterminée

Cas de recours
Durée
maximale




Si contrat

avec terme
précis
Si contrat
avec terme
imprécis
Durée
minimale 
Indemnité de précarité
en fin de contrat













Remplacement
Absence ou suspension tempo-

raire du contrat de travail, sauf

grévistes.
18 mois (1)
Retour

du remplacé
oui,

si terme

imprécis
oui,

sauf exceptions suivantes

- contrats avec des jeunes pour une

période comprise dans les vacances

scolaires ou universitaires;

- rupture anticipée du contrat

par le salarié ;

- faute grave du salarié ;

- enchaînement d'un CDI au terme

du CDD ;

- refus par le salarié du même

emploi sur CDI (ou d'un emploi

similaire avec rémunération

équivalente).


Avant suppression d'un poste en

cas de départ définitif de son

titulaire.
24 mois
impossible
non



Relais après départ définitif d'un

salarié sous CDI dans l'attente

d'un nouveau titulaire déjà recruté

sur CDI.
9 mois (1)
Entrée

en service

(sous 9 mois)

du salarié

déjà recruté
oui,

si terme

imprécis


Accroissement
temporaire
d'activité
Commande exceptionnelle à

l'exportation (entreprise principale et sous-traitants).
24 mois
impossible
6 mois



Travaux urgents nécessités par

des mesures de sécurité (2).
9 mois (1)
impossible
non



Exécution d'une tâche occasion-

nelle non durable (2).
18 mois (1)
impossible
non



Autre accroissement temporaire

d'activité (2).
18 mois (1)
impossible
non


Travaux
temporaires

par nature

Emplois saisonniers.
6/8 mois
Fin de la saison 
oui,

si terme

imprécis
non









Emplois temporaires « d'usage ».
sans limitation

légale chiffrée (4)
Fin déterminée

par l'usage

















Contrats
spécifiques
pour formation
ou insertion

en entreprise

Complément de formation en

entreprise.
variable

(en général

24 mois)
impossible
non



Contrat « jeunes » (adaptation ou

qualification).
12 mois

(adaptation)

24 mois

(qualification)
impossible
6 mois

tous cas



Contrat d'orientation.
6 mois
impossible 
6 mois



Contrat initiative -emploi (3) (CIE).
24 mois
impossible
12 mois



Contrat emploi -solidarité (CES).
12 ou 24
ou 36 mois

selon les cas
impossible
3 mois



Emploi consolidé.
60 mois
impossible
12 mois



Relais entre apprentissage et service national.
moins

de 12 mois
impossible
non
oui, sauf rupture anticipée par le

salarié ou faute grave de celui-ci.

(1) Durée pouvant être portée à 24 mois si le CDD est exécuté à l'étranger. 

(2) Recours au CDD interdit dans les établissements ayant procédé à un licenciement économique dans les 6 mois précédents, pour les types de poste concernés par ce licenciement, exception faite pour les contrats ne (non renouvelables) avec consultation préalable du CE (OP à défaut). dépassant pas 3 mois

 (3) Le CIE qui remplace le CRE est applicable aux embauches réalisées depuis le 1-7-95.

 (4) La durée maximale légale de 18 mois n'est pas applicable aux CDD d'usage ni aux CDD saisonniers même pour les contrats à terme précis (Cass. soc. 28-10-97, Suit. Cass. 97-V-336). Seule limitation générale: 

le CDD conclu pour ce motif ne doit pas avoir pour objet ni pour effet de pourvoir durablement un emploi lié à I 'activité normale et permanente de l'entreprise.









Contrat pour autres accroissements temporaires d'activité

Entre les soussignés : .....

II a été convenu ce qui suit


La déclaration préalable à l'embauche de M . 

a

été effectuée à l'URSSAF de 

, auprès de laquelle

la Société 

est immatriculée sous le n ° 
M. pourra exercer auprès de cet organisme son droit d'accès et de rectification que lui confire la

loi n° 78‑17 du 6‑1‑78.

Conditions d'engagement


Le contrat de M . 
est régi par les dispositions de
la convention collective de 

, applicable à notre société, 
ainsi que par les dispositions particulières du présent contrat.

M.                     s'engage, en outre, à se conformer aux disposi​tions du règlement intérieur dont un exemplaire lui a été remis ce jour et aux instructions de la direction concernant les conditions d'exécution du travail, et à respecter l'horaire de travail pratiqué par l'entreprise.

Durée déterminée et objet du contrat


M.                   est engagé par la Société 
        en vue de l'ai​der à faire face à un accroissement temporaire d'activité découlant de .....

Cet engagement est fait pour une durée déterminée de             
qui débute le 
       à  heures et se terminera le .....

« Conditions d’engagement »

Ce modèle n'envisage pas un « temps partiel », celui‑ci est possible dans le cadre d'un contrat à durée déterminée mais implique des clauses spécifiques (répartition des horaires; heures complémentaires, etc.).

« Durée déterminée du contrat »


Selon le cas (qui doit toujours être clairement explicité au contrat) :


a) soit une variation de charge dans l'activité de l'entre​


prise, par exemple :
· « commande exceptionnelle pour le marché intérieur.

·  « lancement de nouveaux produits » ;
· « période de pointe » (liée aux fêtes, par ex., même si elle se produit de façon cyclique).
b) soit une tâche précisément définie, occasionnellement et

inhabituelle pour l'entreprise, par exemple :
· « audit… »

·  « passage sur ordinateur… »

Selon le cas :

a) s’il y a eu licenciement économique dans les 6 mois précédents sur le même type de poste, dans l’établissement : durée inférieure ou égale à 3 mois ;

b)  s'il n'y a pas eu de licenciement économique dans les 3 mois précédents ou s'il portait sur un autre type de poste ou concernait un autre établissement de l'entreprise: 18 mois au maximum (24 mois si le contrat est exécuté à l'étranger: dans ce cas ajouter: «  le contrat sera exécuté à l'étranger ». Rester au‑dessous de ce maximum si l'on veut se ménager une possibilité de renouvellement.

Contrat pour un collaborateur non‑cadre (en l'absence de convention collective)

Entre les soussignés


la Société 
, code NAF n °     
dont le siège est à 
               , rue 
        , représentée par


M.                        , agissant en qualité 

d'une part, 

et M.                
, né le 

à 
             ,de nationalité française


immatriculé à la Sécurité sociale sous le n °             
et demeurant 


d'autre part,


Il a été convenu ce qui suit


La déclaration préalable à l'embauche de M.               a été effectuée à l'URSSAF de 
, auprès de laquelle la Société 
est immatriculée sous le n ° 


M.                   pourra exercer auprès de cet organisme son droit d'accès et de rectification que lui confère la loi n° 78‑17 du 6‑1‑78.

Conditions d'engagement


Le contrat de travail de M . 
est régi par les dispositions du Code du travail (notamment les articles

L. 223‑2 à L. 223‑8 pour les congés payés) appli​cable à notre société, ainsi que par les dispositions particulières du présent contrat.


M.                 s'engage, en outre, à se conformer aux dispositions du règlement intérieur, dont un exem​plaire lui a été remis ce jour.

Objet et durée du contrat


M.              est engagé par la Société 
, à compter du 
et pour une durée indéterminée.

Emploi et qualification


M.               occupera un emploi de                         au coefficient hiérarchique de .....

étant entendu qu'en fonction des nécessités d'orga​nisation du travail vous pourrez être affecté aux divers postes correspondant à la nature de votre emploi.

Durée du travail


M.                   sera soumis à la durée légale du travail applicable dans l'entreprise.


Rémunération

· 
En rémunération de ses services, M.           
percevra un salaire brut horaire de 
€.

· 
soit un salaire mensuel brut de 
€ pour un horaire hebdomadaire correspondant à la

durée légale du travail.

Lieu de travail


M.                  exercera ses fonctions au siège de la Société actuellement situé à 


Période d'essai


L'engagement de M.                           
ne deviendra définitif qu'à l'expiration d'une période d'essai de                                    .
Toute suspension qui se produirait pendant la période d'essai (maladie, congés... ) prolongerait d'autant la durée de cette période, qui doit correspondre à un travail effectif.
Pendant cette période, chaque partie pourra mettre fin au contrat, à tout moment, sans indemnité d'aucune sorte.

A 
, le 

Fait en deux exemplaires originaux, dont un pour chacune des parties.

L'employeur 
                                        Le salarié

Lu et approuvé                                           
Lu et approuvé


M . 
                                             M.
Contrat pour un cadre (en l'absence de convention collective)


Entre la Société                         
, code NAF n ° 

dont le siège social est à 
                  rue                         
, représentée par M.                agissant en qualité 

d'une part,


et M . 
, né le 
à                
, de nationalité française


(ou : de nationalité 
                            , titulaire de la carte de travail n ° 
), immatriculé à la Sécurité sociale sous 
le n °                 et demeurant 

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit


La déclaration préalable à l'embauche de M.             
a été effectuée à l'URSSAF de 
, auprès de laquelle la Société 
est immatriculée sous le n ° 


M.                      pourra exercer auprès de cet organisme son droit d'accès et de rectification que lui confère la loi n° 78‑17 du 6‑I‑78.

Conditions d'engagement


La société engage à compter du 
, aux conditions indiquées ci‑après, M.          qui accepte cet engagement et déclare formellement n'être lié à aucune entreprise et avoir quitté son précédent emploi libre de tout engagement.


Le contrat de travail de M.           
est régi par les dispositions du Code du travail (notamment les

articles L. 223‑2 à L. 223‑8 pour les congés payés) applicable à notre société, ainsi que par les dispo​sitions particulières du présent contrat.


M.               s'engage, en outre, à se conformer aux dispositions du règlement intérieur dont un exem​plaire lui a été remis ce jour.

Fonctions


M.                 exercera les fonctions de 

Attributions


Les attributions de M.                      seront notamment les suivantes 


Ces attributions seront exercées par M . 

sous l'autorité et dans le cadre des instructions données  par son supérieur hiérarchique. Elles seront susceptibles d'évolution.

Durée du travail


M . 
sera soumis à la durée légale du travail applicable dans l'entreprise.

Rémunération

· 
En rémunération de ses services, M . 
percevra un salaire brut mensuel de 
€ pour un horaire correspondant à la durée légale du travail.

Avantages sociaux


M . 
sera admis à compter de son engagement au bénéfice du régime de retraite et de prévoyance des  cadres par affiliation à la Caisse .....

Il bénéficiera également des avantages sociaux particuliers institués en faveur des cadres de l'entreprise, soit actuellement .....

Obligations


M . 
s'engage pendant la durée de son contrat à respecter les instructions qui pourront lui être don​nées par l'entreprise et à se conformer aux règles régissant le fonctionnement interne de celle‑ci.


M. 
devra informer l'entreprise sans délai de tous changements portant sur les situations qu'il a

signalées lors de son engagement (adresse, situa​tion de famille, situation militaire, etc.).


M . 
s'engage en outre à fournir, pendant la période d'essai prévue ci‑après, tous les éléments nécessaires pour constituer son dossier, copie de diplômes notamment ; il s'engage également à

subir la visite médicale d'embauchage à laquelle il sera convoqué.

Période d'essai

Cet engagement ne deviendra définitif qu'à l'expi​ration d'une période d'essai de .....

Toute suspension qui se produirait pendant la période d'essai (maladie, congés... ) prolongerait d'autant la durée de cette période, qui doit corres​pondre à un travail effectif. Pendant cette période, chaque partie pourra mettre fin au contrat sans indemnité, à charge de prévenir l'autre partie, par écrit, au moins 
jours à l'avance ; ce préavis pourra être donné jusqu'au dernier jour de l'essai.

Dans le cas où un renouvellement de cette période d'essai devrait être envisagé, renouvellement qui ne
pourrait être supérieur à                 
mois, notification en 
sera adressée à M . 

Pendant ce renouvellement, le présent contrat pourra être rompu de part et d'autre moyennant un


préavis de                                
jours, et ce jusqu'au dernier jour inclus de la prolongation.

Durée du contrat et rupture

· S'il est constitué à l'issue de la période d'essai, le pré​sent contrat se poursuivra pour une durée indéterminée.

· Chacune des parties pourra y mettre fin, sous réserve de respecter les règles fixées à cet effet par la loi et de prévenir de sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception, au moins


.....
mois à l'avance.

Lieu de travail


M . 
exercera ses fonctions au siège de la Société                                actuellement situé à .....


Fait en double original à 
                           , le

Pour la société                                          Le salarié

lu et approuvé                                         Lu et approuvé

Lettre renouvelant un contrat à durée déterminée

Le renouvellement est possible si les deux conditions suivantes sont réunies :

1) il s'agit d'un contrat à terme précis ; 

2)  la durée du renouvellement, ajoutée à celle de l'engagement initial, ne dépasse pas le plafond fixé pour le contrat en cause. En revanche, le renouvellement est possible même si le contrat ne prévoit pas cette possibilité.

Papier à en‑tête de l'entreprise

                                                                                                    
A              , le 

Recommandée avec AR
                                                           M . 

                                                                            Adresse .....


M       

,

J'ai le plaisir de vous faire savoir que nous souhai​tons renouveler l'engagement à durée déterminée qui, aux termes de votre lettre d'engagement en date du 

, vous lie à notre entreprise jusqu'au 

Si vous en êtes d'accord, cet engagement se trouvera donc renouvelé pour une nouvelle durée déterminée.


de              débutant le                       et se terminant le           

,

à des conditions identiques à celles prévues dans votre lettre d'engagement (mais, bien entendu, sans période d'essai).

· En particulier, une indemnité de précarité d'emploi calculée sur la rémunération brute perçue pendant la période de renouvellement vous sera versée au terme de ce renouvellement. Cette date marquera également votre départ de l'entreprise (l'indemnité afférente à votre engagement initial vous étant payée avec le dernier salaire perçu au titre de celui‑ci).

Si ces conditions vous agréent, vous voudrez bien


nous retourner avant le 
un exemplaire de la

présente lettre avec la mention écrite de votre main

« lu et approuvé », daté et signé.

Veuillez agréer, M . .....

Avenant de renouvellement

Avenant au contrat de travail conclu le                         
entre

la Société                  , d'une part, et M.                              , d'autre part.

Le contrat à durée déterminée conclu entre les par​ties le         
et venant à expiration le      
est renouvelé pour permettre à la société d'assurer au mieux                  qui avait motivé le recours à ce contrat.

Ce renouvellement est fait aux mêmes conditions d'emploi (sans période d'essai, toutefois) et de rémunération que prévues dans le contrat initial : il a une durée déterminée de .....

débutant le .....

Au terme de cette période de renouvellement, soit le         
, le contrat renouvelé prendra fin de plein droit automatiquement et sans formalité.

A cette date, qui marquera la fin des relations contrac​tuelles entre M . 
et la Société      
, celle‑ci versera à M.                 
une indemnité de précarité d'emploi calculée sur la rémunération brute perçue pendant la période de renouvellement (l'indemnité correspondant au contrat initial étant versée avec le dernier salaire y afférent).

Fait en deux exemplaires originaux dont un pour chacune des parties.


A                    , le 

Pour la société                                                     
Le salarié

Lu et approuvé
                                                    Lu et approuvé

M.                                          
                                    M.


Il est utilisable seulement à la suite d'un contrat à terme précis (prévoyant ou non une possibilité de renouvellement), et sous réserve que soient respectées les limites de durée indiquées ci‑dessous.

Il faut indiquer le motif du recours au contrat, par exemple : remplacement de M . .....


Ou: « aux conditions suivantes: 

».

La durée ne peut pas dépasser celle du contrat initial mais qui ne doit pas ajoutée au contrat initial ‑ dépasser le plafond de durée autorisé pour le cas de recours au CDD.

S'il était poursuivi après cette date, le contrat deviendrait à durée indéterminée (sauf succession de contrats précaires autorisée).

Mais si le salarié (ayant l'ancienneté d'un an requise) était devenu représentant du personnel, une procédure spéciale s'imposerait.

Lettre notifiant un non‑renouvellement du contrat

II est conseillé d'utiliser cette lettre dans l'hypothèse où le contrat (à terme précis) prévoyait son renouvellement, mais ce n'est pas une obligation.

Papier à en‑tête de l'entreprise

                                                                                             
A                          , le 

                                                                                               M . 

                                                                                               Adresse 

Nous avons le regret de vous faire savoir que nous ne souhaitons pas renouveler l'engagement à durée déterminée qui, aux termes de votre contrat de travail en date du 
, arrive à échéance le 

C'est donc à cette date que votre contrat prendra fin et que nous procéderons au solde de tout compte et à la liquidation de votre indemnité de fin de contrat.

Veuillez agréer, M.

Signature

Avenant pour embauche définitive en fin de contrat à durée déterminée

Sur papier à en‑tête de l'entreprise


Avenant au contrat de travail conclu le 
entre la Société 
     d'une part, et M . 
, d'autre part.


Le contrat à durée déterminée conclu le 
et qui doit venir à expiration le 
se poursuivra entre les parties pour une durée indéterminée (ce fait dispensant la Société 
du versement de l'indem​nité de fin de contrat initialement prévue).

· L'engagement à durée indéterminée débutera le lendemain même de l'expiration du contrat à durée déterminée, c'est‑à‑dire dès le       
,à           
heures.

· La poursuite des liens contractuels se fera aux mêmes conditions de rémunération et d 'emploi que prévues dans le contrat à durée déterminée initial, sans qu 'il y ait de période d'essai et étant entendu que M . ..... garde le bénéfice de l'ancienneté acquise sous le contrat initial.

Fait en deux exemplaires originaux dont un pour des parties.

A..... . le .....

Pour la société
                                                   Le salarié

Lu , approuvé                                                         Lu, approuvé

M.                                                                             M.
Le nouveau contrat doit prendre le relais du contrat à durée déterminée, sans interruption, pour que l'indemnité de fin de contrat ne soit pas due.

L'ancienneté est automatiquement conservée dès lors que le nouveau contrat prend le relais de l'ancien, sans interruption.

Période d'essai

Le présent contrat ne deviendra ferme qu'à l'issue d'une période d'essai de .....

S'agissant d'une période de travail effectif, toute suspension qui l'affecterait (maladie, fermeture pour congés payés...) la prolongerait d'une durée égale.

Durant cette période d'essai, chacune des parties pourra mettre fin au contrat à tout moment, sans indemnité d'aucune sorte.

Attributions et emploi


M . 
sera chargé de 

Il occupera un emploi de .....

à l'indice ....

coefficient hiérarchique .....

Lieu de travail


M . 
exercera ses fonctions au siège de la Société 

actuellement situé à .....

Rémunération

· 
En contrepartie de ses fonctions, M . 
       percevra une rémunération forfaitaire mensuelle brute de 
€

pour un horaire hebdomadaire moyen de 
          heures.

Avantages sociaux


M.                 sera admis, à compter de son engagement, au bénéfice du régime de retraite complémentaire par affiliation à la Caisse .....

Il bénéficiera également des avantages sociaux ins​titués en faveur du personnel de l'entreprise.

Fin du contrat

Étant conclu pour une durée déterminée, cet engage​ment prendra fin automatiquement et sans formalités à la date qui lui a été assignée ci‑dessus comme terme.


M.                   percevra alors une indemnité de précarité d'emploi aux conditions et taux prévus par le Code du travail.

Renouvellement éventuel

Cet engagement pourra cependant être renouvelé une fois par accord entre les parties si la société le juge opportun.

Dans ce cas, elle proposera à M . 
un avenant pour fixer les conditions de ce renouvellement, dans 
                                précédant le terme prévu ci‑dessus.

Rupture anticipée pour faute grave ou force majeure

Chacune des deux parties se réserve mutuellement le droit de mettre fin au contrat immédiatement et sans indemnité en cas de faute grave de l'autre par​tie ou de force majeure.

Conditions particulières

………………………………………………………………………………………………………………… ;

Fait en deux exemplaires originaux dont un pour chacune des parties.

A……………., le……………….

Pour la société 
                                     Le salarié

Lu et approuvé
                              Lu et approuvé
« Période d’essai »

A défaut de dispositions de convention collective pré​voyant une durée moindre :
· 1 mois si contrat ( 6 mois ;

· 2 semaines si contrat de 3 mois à 6 mois ;

· 1 jour ouvré par semaine (avec maxi de 2 semaines), si contrat < 3 mois (soit par exemple 8 jours ouvrés pour contrat de 2 mois).

« Attributions et emplois »

Attention : si sur le même type de poste il y a eu, dans l'établissement, licenciement économique dans les 6 mois précédents, !e CE, ou les DP, (s'il en existe) doivent avoir été consultés préalablement à ce recrutement.

S’il s’agit d’un emploi figurant sur la liste des postes à risques (à fixer dans l’établissement), l’indiquer.

« Avantages sociaux »

Nom et adresse de la caisse de retraite complémentaire. Le cas échéant, ajouter: « il sera également affilié au régime de prévoyance complémentaire géré par………………….. ». (nom, adresse de la caisse).

« Renouvellement éventuel »


Éventuellement si l'on désire un renouvellement : mais celui‑ci n'est possible que si les 2 conditions suivantes sont réunies: 
· l'établissement n’a pas fait de licenciement économique sur le même type de poste dans les 8 mois précédents ;

· le contrat a été limité, (ci‑dessus) à une durée inférieure au plafond applicable (18 mois ou, si exécution à l’étranger, 24 mois.

« Rupture anticipée pour faute grave ou force majeure »

En cas de faute grave du salarié, de rupture anticipée du fait du salarié ou de force majeure, l'employeur peut conclure immédiatement (sans délai de carence) un autre contrat à durée déterminée de même objet. 

Comment prévoir une période d'essai ?


Règles à suivre 


Rédiger un écrit (1) même si la convention collective prévoit une période d’essai
Clause insérée dans bulletin d'embauche, lettre d'engagement, contrat 
de travail.


















Se tenir aux règles de la convention collective
Pour la durée de l'essai (2) (3) :

- une adaptation possible : diminuer cette durée.











Pour la durée du préavis de rupture, si la convention collective en prévoit un (3)
- une adaptation possible : réduire ou supprimer cette durée pour la
rupture à l'initiative du salarié.



















Pour le renouvellement de l'essai (attention : certaines conventions
Collectives interdisent expressément de renouveler l'essai ; par
· Ailleurs, le renouvellement ne doit pas avoir pour effet de porter la
durée totale de l'essai au-delà de la durée maximale éventuellement
fixée par la convention collective).


















· (1) Mais quelle que soit cette rédaction, la rupture de l'essai ne pourra régulièrement intervenir que pour des causes en rapport avec l'exécution du travail, ce qui exclut notamment la rupture pour renonciation à créer l'emploi, grossesse ou rappel sous les drapeaux.

(2) Une période d'essai supérieure à celle prévue par la convention collective ne rend pas le contrat nul: mais sa durée est automatiquement ramenée à celle fixée par la convention collective; au-delà de cette durée, il n'y a plus rupture de l'essai, mais licenciement..

3) A défaut de convention collective, on pourra reproduire les durées indiquées dans nos formules, à titre d'exemple, pour la catégorie professionnelle envisagée. Même s'il était d'usage constant dans une 

entreprise ou une profession d'appliquer une période d'essai d'une certaine durée, celle-ci doit, en tout état de cause, résulter du commun accord des parties et être stipulée au contrat de travail.











Clause d'essai pour un non‑cadre

Modèle 1. Clause d'essai pour un ouvrier ou un employé


Période d'essai : 
jours.

Pendant cette période, chaque partie peut mettre fin au contrat sans préavis ni indemnité ; toutefois, toute journée commencée est due en entier.

(A insérer dans le bulletin d'embauche)

Durée d'usage applicable (sauf si la convention collective prévoit une durée inférieure) ‑ pour un ouvrier: 8 jours; ‑ pour un employé, suivant la catégorie : 2 semaines ou 1 mois.

Modèle 2. Clause d'essai pour un agent de maîtrise


Pendant une période d'essai fixée à 
, il pourra être mis fin à nos engagements réciproques, de la

manière suivante

‑ le premier mois : à la fin de chaque journée ;

‑ au cours du deuxième mois, avec un préavis de deux jours ouvrés, porté à cinq jours en cas de rup​ture à notre initiative.

· Ce préavis pourra être donné jusqu'au dernier jour de la période d'essai.

(A insérer dans la lettre d'engagement)

Durée d'usage applicable (sauf si la convention collective prévoit une durée inférieure) : 2 mois.

Le préavis n'est pas obligatoire, sauf si la convention collective le prévoit. Dans ce cas

‑ la clause peut réduire ou supprimer le préavis en cas de rupture par le salarié ;

‑ la clause doit, pour la rupture par l'employeur, indiquer la durée de préavis fixée par la convention collective (mais elle peut aussi indiquer une durée plus longue).

Cette clause oblige l'employeur qui notifie le dernier jour à payer une somme correspondant à la rémunération du délai de prévenance.

Attention : certaines conventions collectives imposent que le préavis soit inclus dans la durée de !'essai.

Clause d'essai pour un cadre

Cet engagement ne deviendra définitif qu'à la fin d'une période d'essai de 
mois ; pendant cette

période, nos engagements réciproques pourront prendre fin sans qu'aucune indemnité soit due (sauf le paiement du salaire correspondant au travail effectivement accompli), sur simple notification par écrit, donnée deux jours ouvrés à l'avance.

En cas de rupture à notre initiative, ce délai de prévoyance est porté à

‑ une semaine après un mois de travail effectif ;

‑ deux semaines à partir de deux mois de travail effectif.

La notification de la rupture pourra être faite jusqu'au dernier jour de la période d'essai.

A insérer dans la lettre d'engagement

· Durée d'usage applicable (sauf si la convention collective prévoit une durée inférieure).:. 3 mois. 

Le préavis n’est pas obligatoire, sauf si la convention col​lective le prévoit: Dans ce cas : 

- la clause peut réduire, ou supprimer le préavis en cas de rupture par le salarié ;
‑ la clause doit, pour la rupture par l'employeur, indiquer la durée du préavis fixée par la convention collective (mais elle peut aussi indiquer une durée plus longue).

Cette clause oblige l'employeur qui notifie le dernier jour à payer une somme correspondant à la rémunération du délai de prévenance.

Attention : certaines conventions collectives imposent que le préavis soit inclus dans la durée de l'essai.

Renouvellement d'une période d'essai (1)

Papier à en‑tête de l'entreprise

Recommandée avec AR

                              
A 

, le 

                                                                                          M . .....

                                                                                         Adresse .....

M.                              ,

Comme nous avons déjà eu l'occasion de vous le préciser de vive voix, la période d'essai de 

prévue par votre contrat, qui va venir à expiration
le 

, ne nous a pas permis de conclure avec certitude à votre aptitude à rem​plir les fonctions envisagées.


En effet 

(2)

En conséquence, nous vous confirmons ici que nous sommes disposés à renou​veler la période d'essai à sa date d'expiration le 

pour une nouvelle durée de 

(3).

Ce renouvellement sera fait aux conditions prévues pour l'essai initial, le préavis prévu en cas de rupture à notre initiative étant toutefois porté à .....

Ce préavis de rupture pourra être notifié jusqu'au dernier jour inclus de la reconduction de l'essai et pourra être éventuellement remplacé par le paiement d'une indemnité correspondante.

Pour l'application de ce renouvellement, nous vous prions de nous donner votre accord sur la présente lettre en nous retournant la copie ci‑jointe sur laquelle vous aurez porté, en bas de page, la mention manuscrite « lu et approuvé » suivie de votre signature.


Veuillez agréer, M . 

nos sincères salutations.

                                                                                                      L'employeur

                                                                                                        Signature

(1) Le renouvellement n'est possible :

‑ dans le cas où une convention collective est applicable, que si la convention ne l'interdit pas ;

‑ en l'absence de convention collective, que si le contrat de travail prévoit expressément l'éventualité d'un tel renouvellement.

(2) Préciser éventuellement ici les raisons pour lesquelles (ou les points sur lesquels) l'essai n'est pas concluant. (3) Dans la limite de l'essai initial et, le cas échéant, du maximum fixé par la convention collective.

Lettre de rupture d'essai

Lettre de rupture d'essai, sans préavis


ENTREPRISE 
A 
, le 
(1)


Adresse 

Recommandée avec AR 
                                                                  M . .....


                                                                                Adresse

En application des dispositions de votre contrat de travail prévoyant une période d'essai de 
mois qui a débuté le 
             , nous vous informons que nous avons décidé de

mettre fin à cette période d'essai, pour les raisons qui vous ont été exposées par M . 
          (2), à savoir 
(3).

Vous cesserez de faire partie de nos effectifs dès la présentation de cette lettre. Vous pourrez alors vous présenter au service du personnel pour y percevoir votre salaire (4) et y retirer votre certificat de travail et votre attestation Assedic (5).


Veuillez agréer, M.                   , l'expression de nos sincères salutations.

                                                                                                   Signature

                                                                                                 Nom et qualité du signataire

Pour information


• M . 
, supérieur hiérarchique du salarié


• M . 
, service du personnel.

Lettre de rupture d'essai, avec préavis

ENTREPRISE 



                 A 
                            , le                 
(1) (6)


Adresse 

                                                                                                 M.

                                                                                                Adresse .....

En application des dispositions de votre contrat de travail prévoyant une période d'essai de 

mois qui a débuté le 

, nous vous informons que nous avons décidé de

mettre fin à cette période d'essai, pour les raisons qui
vous ont été exposées par M . 

(2), à savoir
(3).

Vous cesserez de faire partie de nos effectifs à l'issue du préavis de 

(7) prévu par la convention collective, préavis qui commencera à courir dès la présentation de cette lettre.

Pendant ce préavis, vous pourrez vous absenter deux heures par jour pour rechercher un emploi ; ces absences n'entraîneront aucune réduction de votre salaire et seront fixées un jour sur deux à votre convenance et un jour sur deux à la convenance de votre chef de service (8).

Si vous trouvez un emploi pendant cette période, vous pourrez quitter notre entreprise avant la fin de ce préavis (8).

Avant votre départ, vous voudrez bien vous présenter au service du personnel pour v percevoir votre salaire (4) et y retirer votre certificat de travail et votre attestation Assedic (5).


Veuillez agréer, M . 

, l'expression de nos sincères salutations.

                                                                                                         Signature

                                                                                                       Nom et qualité du signataire

Pour information


• M . 

, supérieur hiérarchique du salarié


• M . 

, service du personnel.

(1) Si la décision de rompre l'essai est motivée par une faute du salarié, la lettre ne peut pas être envoyée plus de deux mois après que l'employeur a eu connaissance des faits fautifs.

(2) Nom, fonction ou titre.

(3) L'entretien préalable légal n'étant pas requis, il s'agit ici d'une explication de simple correction qui peut être omise sans conséquences juridiques ; de même le licenciement en cours ou en fin d'essai ne doit pas obligatoirement être « motivé ». 

(4) Si l'essai a duré au moins un mois, ajouter : « et votre indemnité de congés payés

(5) Si le contrat contient une clause de non‑concurrence applicable même en cas de rupture pendant l'essai, indiquer ici si l'entreprise entend la faire jouer ou non.

Par exemple : « par votre contrat de travail s'applique quelle que soit la date et la cause de la rupture vous devez donc vous conformer aux dispositions de cette clause. »
Ou : « Nous vous précisons que, compte tenu du peu de temps que vous avez passé dans notre entreprise, nous avons décidé de vous délier de la clause de non‑concurrence figurant à votre contrai. Nous n'aurons donc pas à vous verser l'indemnité compensatrice de non‑concurrence prévue par la convention collective. »

(6) La rupture peut être notifiée jusqu'au dernier jour de la période d'essai (sauf dispositions contraires de la convention collective. Dans ce cas, le salarié est généralement dispensé d'accomplir le préavis et reçoit une indemnité compensatrice.

(7) Indiquer la durée du préavis fixée par la convention collective ou le contrat.

(8) Les absences pour recherche d'emploi et le départ anticipé ne sont pas obligatoires, mais peuvent avoir été prévus par la convention collective ou le contrat.

